
L'employeur peut-il revenir sur une sanction déjà notifiée ?

Réponse courte

Une fois notifiée au salarié, une sanction disciplinaire ne peut pas être aggravée unilatéralement par l'employeur en

droit luxembourgeois. Le principe de l'interdiction de la reformatio in pejus protège le salarié contre toute

modification défavorable d'une décision disciplinaire déjà communiquée. L'art. L.124-10 paragraphe 3 impose une

notification écrite énonçant avec précision les faits reprochés, ce qui confère à la sanction un caractère définitif dès

sa réception.

En revanche, l'employeur conserve la faculté de lever ou d'atténuer la sanction en faveur du salarié, cette

modification étant considérée comme un acte de clémence. Par ailleurs, le tribunal du travail peut annuler une

sanction jugée disproportionnée ou infondée à la demande du salarié, sans que l'employeur puisse ensuite prononcer

une sanction plus sévère pour les mêmes faits.

Définition

La reformatio in pejus est un principe juridique interdisant à l'auteur d'une décision de l'aggraver au détriment de

son destinataire après notification. Elle est liée au principe d'interdiction de sanction pour des faits inexacts. L'

irrévocabilité de la sanction signifie que l'employeur, en notifiant une mesure disciplinaire, épuise son pouvoir

de sanction sur les faits visés et ne peut revenir en arrière que dans un sens favorable au salarié.

Conditions d’exercice

Les possibilités de modification d'une sanction notifiée sont strictement encadrées.

Condition Détail

Aggravation

interdite

L'employeur ne peut pas substituer une sanction plus sévère à celle déjà notifiée pour les

mêmes faits

Atténuation

possible
L'employeur peut réduire la sanction ou la lever en faveur du salarié à tout moment

Annulation

judiciaire
Le tribunal du travail peut annuler une sanction disproportionnée ou infondée

Nouveau fait Un fait nouveau distinct peut justifier une nouvelle sanction indépendante (art. L.124-10 §6)

Notification

effective
Le caractère définitif s'apprécie à compter de la réception de la notification par le salarié
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Modalités pratiques

Les différents scénarios de modification illustrent les limites du pouvoir de l'employeur.

Scénario Licéité

Remplacer un avertissement par un

licenciement pour les mêmes faits
Interdit : aggravation unilatérale après notification

Lever un avertissement en signe de bonne foi Autorisé : modification favorable au salarié

Annuler une mise à pied disciplinaire après

réexamen
Autorisé : acte de clémence de l'employeur

Ajouter de nouveaux griefs à une sanction déjà

notifiée

Interdit pour la même sanction ; possible pour une nouvelle

procédure sur des faits distincts

Prononcer un licenciement après découverte de

faits nouveaux

Autorisé si les faits nouveaux sont distincts et invoqués dans le

délai d'un mois (art. L.124-10 §6)

Pratiques et recommandations

Réfléchir soigneusement au choix de la sanction avant toute notification, car la décision devient irrévocable dans un

sens défavorable au salarié.

Mener une enquête interne complète avant de notifier la sanction, afin d'éviter de découvrir ultérieurement des faits

qui auraient justifié une mesure plus sévère.

Utiliser la mise à pied conservatoire prévue par l'art. L.124-10 paragraphe 4 pour se donner le temps d'investigation

nécessaire avant la décision finale.

Formaliser toute levée ou atténuation de sanction par un écrit remis au salarié, conformément aux exigences de

motivation écrite, pour garantir la traçabilité de la décision.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-10 §3 Code du

travail
Notification écrite obligatoire avec énonciation précise des faits reprochés

Art. L.124-10 §4 Code du

travail
Mise à pied conservatoire avec maintien du salaire avant notification définitive

Art. L.124-10 §6 Code du

travail

Délai d'un mois et possibilité d'invoquer des faits antérieurs à l'appui de faits

nouveaux

Art. L.124-11 Code du travail Licenciement abusif et contestation devant le tribunal du travail

La mise à pied conservatoire prévue par l'art. L.124-10 paragraphe 4 n'est pas une sanction disciplinaire mais une mesure provisoire.

Elle permet à l'employeur de suspendre temporairement le salarié avec maintien de la rémunération le temps de finaliser l'enquête et

de prendre une décision éclairée. Cette mesure est essentielle pour éviter de notifier une sanction précipitée et définitive.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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